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NOUS, IAIN BONOMY, juge du Tribunal international chargé de poursuivre les personnes 

présumées responsables de violations graves du droit international humanitaire commises sur 

le temtoire de l'ex-Yougoslavie depuis 199 1 (le « Tribunal »), 

VU la requête aux fins de l'admission de preuves documentaires déposée le 25 mai 2006 avec 

ses annexes (Prosecution's Motion to Admit Documentary Evidence with Annexes, la 

« Requête ») par laquelle le Bureau du Procureur (« l'Accusation ») demande à la Chambre 

d'admettre des preuves documentaires ou, à défaut, de dresser le constat judiciaire de certaines 

d'entre elles en application de l'article 94 A) ou de l'article 94 B) du Règlement de procédure 

et de preuve (le « Règlement D), 

VU l'Ordonnance relative à la requête de l'Accusation aux fins de l'admission de preuves 

documentaires, accompagnée d'annexes, rendue le 6 juin 2006 par la Chambre de première 

instance, enjoignant à l'Accusation de préciser, le 12 juin 2006 au plus tard, cinq points 

concernant sa Requête, et aux conseils des Accusés de répondre, le 26 juin 2006 au plus tard, à 

la Requête et aux précisions données par l'Accusation, 

VU les écritures présentées le 12 juin 2006 (Prosecution's Submission with Annexes and 

Motion for Extension of Time to Respond in Response to 6 June 2006 Order) dans lesquelles 

l'Accusation donne, en exécution de l'ordonnance du 6 juin 2006, les précisions demandées 

pour quatre des cinq points mentionnés par la Chambre et demande à celle-ci de repousser 

jusqu'au 10 juillet 2006 la date butoir à laquelle elle doit indiquer, pour les documents 

mentionnés dans l'annexe A de la Requête, les pages du compte rendu d'audience du procès 

MiloSeviC ou toute autre référence correspondant à l'admission de chacun de ces documents 

dans cette affaire, en raison du très grand nombre de pages ou de références pertinentes, 

ATTENDU que l'Accusation demande un délai supplémentaire pour donner toutes les 

précisions nécessaires concernant les preuves dont elle demande l'admission dans la Requête, 

que la Défense aura besoin d'un délai supplémentaire pour répondre comme il se doit à la 

Requête et que la Chambre de première instance ne pourra donc pas se prononcer sur la 

Requête avant le début du procès, 

ATTENDU que l'Accusation peut, et doit donc, se préparer à présenter les moyens à charge à 

l'ouverture du procès, de la manière habituelle, c'est à dire en produisant documents et autres 

preuves par l'intermédiaire des témoins déposant à l'audience, 
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EN APPLICATION de l'article 54 du Règlement, 

ACCUEILLONS partiellement la demande de prorogation de délai et ORDONNONS ce qui 

suit : 

a) L'Accusation indiquera le mercredi 5 juillet 2006 au plus tard les pages du 

compte rendu d'audience du procès MiloSevié ou toute autre référence 

correspondant à l'admission dans cette affaire de chacun des documents 

mentionnés dans l'annexe A de la Requête ; 

b) Les conseils des Accusés répondront le vendredi 4 août 2006 au plus tard à la 

Requête et aux écritures supplémentaires présentées par l'Accusation ; 

c) Le mercredi 5 juillet 2006 au plus tard, l'Accusation donnera copie à la 

Chambre de première instance de tous les documents mentionnés dans les annexes 

à la Requête, dans leur version électronique ou dans leur version papier. 

Fait en anglais et en français, la version en anglais faisant foi 

Le 19 juin 2006 
La Haye (Pays-Bas) 

lsimél 
Iain Bonomy 

[Sceau du Tribunal] 
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